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Proposition de loi modifiant la loi électorale communale, coordonnée le 4 août 1932, en vue d'octroyer le droit de vote aux étrangers non-ressortissants de l'Union européenne aux élections communales 

(Déposée par Mme Christine Defraigne) 



DÉVELOPPEMENTS 



Au cours de la législature précédente, le Parlement avait entamé un débat sur l'octroi du droit de vote aux ressortissants des pays non membres de l'Union européenne.

Ce débat n'a toutefois pas pu être mené à son terme en raison du climat de dramatisation politique dans lequel il a rapidement baigné.

À l'occasion de ces discussions antérieures, le MR avait insisté sur la nécessité d'apporter à cette question une solution à la fois réaliste et humaine, aussi dégagée que possible de toute approche passionnelle. Il s'était engagé à reprendre le débat dès la législature suivante, dans un climat qu'il espérait plus serein et plus apaisé.

La présente proposition de loi est la concrétisation de cet engagement.

Cette proposition envisage d'octroyer le droit de vote aux ressortissants étrangers non européens lors des élections communales.

Seul le niveau communal est actuellement envisagé, dans la mesure où la commune représente l'institution politique la plus proche du citoyen, celle dans laquelle il peut le plus facilement et le plus rapidement s'impliquer. Encore que les élections communales et provinciales aient désormais été couplées, l'auteur de la proposition considère néanmoins que la province constitue un échelon politique que, par sa dimension géographique autant que par son rôle politique, un étranger éprouve davantage de difficultés à cerner et appréhender.

Dès lors que le droit de vote aux élections communales a été accordé aux citoyens membres de l'Union européenne (loi du 27 janvier 1999), il ne paraît pas illogique d'étendre également ce droit de vote à des ressortissants d'Etats étrangers hors Union européenne dont la présence sur le territoire national est devenue, en raison de l'internationalisation des modes de vie et des échanges économiques et commerciaux, monnaie courante ne serait-ce que pour des raisons d'ordre professionnel. De nombreux ressortissants d'une foule de pays disséminés à travers le monde (plus de 180 nations comptent des ressortissants installés sur notre territoire belge) ont suffisamment démontré, au cours de leur séjour prolongé sur le territoire national, qu'ils pouvaient parfaitement s'impliquer dans tous les rouages de notre société, dans toutes les formes de vie associative et aussi dans la réflexion et dans l'action citoyennes. Seule leur manque toutefois, pour pouvoir exprimer et exercer pleinement cet engagement citoyen, la modalité essentielle : le droit de vote.

Il s'indique donc de faire preuve d'ouverture et de favoriser l'accession du plus grand nombre à la responsabilité citoyenne totale que représente et confère le droit de vote. Cette ouverture semble d'autant plus logique et équitable qu'elle concerne surtout les personnes immigrées de longue date (c'est-à-dire la « première génération d'immigrés ») qui, pour diverses raisons parfaitement légitimes et honorables, n'ont pas pu ou n'ont pas voulu acquérir la nationalité belge et se trouvent dès lors dépourvues du droit de vote. Par contre, en raison des possibilités actuelles ​ fortement élargies ​ d'octroi de la nationalité belge, les générations plus récentes d'immigrés ont, quant à elles, pu accéder sans grand problème au droit de vote. Ce sont donc les immigrés les plus anciens et donc les plus susceptibles de s'être impliqués dans notre vie politique, qui se trouvent ainsi privés du droit de vote.

L'élargissement du droit de vote aux étrangers hors Union européenne s'inscrit ainsi tout à fait dans une approche humaniste du concept de citoyenneté.

Cette approche doit toutefois également s'imprégner d'un certain réalisme.

C'est pourquoi, outre le fait que le droit de vote est actuellement limité au seul échelon communal, il doit être également conditionné par deux obligations que la proposition énonce.

En premier lieu, l'étranger concerné doit avoir séjourné en Belgique de manière ininterrompue depuis 5 ans au moins avant son inscription sur la liste des électeurs. On peut en effet raisonnablement douter que, par exemple, des travailleurs saisonniers ou des résidents aux seules fins d'études éprouvent une envie ou manifestent une volonté réelle de participer pleinement à la vie politique de notre pays. Pour l'auteur de la proposition, seule une condition de présence durable et continue peut attester suffisamment de cette volonté ou de cette envie. En outre, la responsabilité politique qu'implique l'exercice du droit de vote ne peut être assumée que si les structures politiques et leur fonctionnement sont suffisamment connues de l'électeur, cette connaissance ne pouvant évidemment s'acquérir qu'après un temps minimum d'observation et de pratique.

En second lieu, l'octroi du droit de vote est conditionné par une déclaration expresse et préalable de l'intéressé qui doit s'engager à respecter notre Constitution, nos lois nationales et la Convention européenne de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés fondamentales. Cet engagement n'a rien d'exceptionnel. Il est requis, rappelons-le, par l'article 21 du Code de la nationalité dont l'une des prérogatives essentielles est, précisément ... le droit de vote.

La déclaration exigée permet de s'assurer que le candidat électeur partage nos valeurs démocratiques et le respect des droits de l'homme.

Certains semblent considérer que semblable condition est discriminatoire dans la mesure où elle n'est pas requise pour les ressortissants de l'Union européenne. L'auteur de la proposition s'étonnerait de ce que semblable comparaison lui soit opposée. Il va de soi que l'on ne peut mettre en doute que les citoyens européens partagent les mêmes valeurs démocratiques. Ce qui distingue les européens des autres étrangers, c'est l'adhésion de leur pays a un même projet européen dont les traités fondateurs affirment une série de valeurs communes auxquelles tous souscrivent collectivement. La différence de traitement ne pourrait donc s'apparenter à une discrimination vexatoire.

Enfin, relevons que la déclaration d'adhésion à nos valeurs démocratiques ne doit être effectuée qu'une seule fois et ne doit pas être renouvelée si, d'aventure, l'intéressé changeait de résidence à l'intérieur du pays. Une attestation de la déclaration initiale est en effet remise à l'électeur étranger et gardera sa force probante d'élection en élection.

	
	Christine DEFRAIGNE.




PROPOSITION DE LOI 



Article 1er
La présente loi règle une matière visée à l'article 78 de la Constitution.

Art. 2

Dans la loi électorale communale, coordonnée le 4 août 1932, il est inséré un article 1erter rédigé comme suit :

« Art 1erter. ​ Peuvent également acquérir la qualité d'électeur pour la commune, les ressortissants des Etats non-membres de l'Union européenne pour autant que :

1º ces ressortissants introduisent auprès de la commune, une demande écrite conforme au modèle fixé par le ministre de l'Intérieur et mentionnant :

a) leur nationalité;

b) l'adresse de leur résidence principale;

c) une déclaration par laquelle l'auteur de la demande s'engage à respecter la Constitution, les lois du peuple belge et la Convention de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés fondamentales.

Attestation de cette déclaration est remise à l'intéressé. En cas de demande ultérieure d'inscription sur la liste des électeurs d'une autre commune, la personne concernée produit cette attestation;

2º ces ressortissants aient établi leur résidence principale en Belgique de manière ininterrompue pendant les 5 ans précédant l'introduction de la demande.

Les dispositions prévues à l'article 1erbis, § 2, alinéas 2 et suivants, §§ 3 et 4, sont applicables aux ressortissants non-membres de l'Union européenne. »

16 octobre 2003.

	
	Christine DEFRAIGNE.
Amina DERBAKI SBAÏ. 


